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DECISION DU MAIRE N° d.2023.176
------------

Exposition "Robots, émergence d'une culture japonaise" du 23 décembre 2023 au 25
février 2024 à l'Espace Richaud de la ville de Versailles. 

Fixation des tarifs de vente du catalogue. 

------------
LE MAIRE DE LA VILLE DE VERSAILLES

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L.2122-22 alinéa 2° ;

Vu la délibération n° D.2020.05.18 du Conseil municipal de Versailles du 27 mai 2020 accordant au Maire
les délégations prévues à cet article ;

Vu l’arrêté municipal n° A2023.234 du 3 février 2023 donnant délégations de fonctions et de signatures aux
élus de la ville de Versailles pour la mandature 2020-2026 ;

Vu le budget en cours et les imputations en recette au chapitre 933 « Culture, vie sociale, jeunesse, sports et
loisirs  »,  article  93314 « Musées » ;  nature 7088 « Autres  produits  d'activités  annexes (abonnements et
vente d'ouvrages…) » ; service B1100 « direction de la culture – services communs »;

----------------

Dans le contexte de l’exposition « Robots, émergence d’une culture japonaise », qui aura lieu à l’Espace
Richaud de la ville de Versailles du 23 décembre 2023 au 25 février 2024 et qui présente la collection de
robots de M. Baptiste Caillaud, la Ville réalise un catalogue d’exposition des modèles présentés.

Le  tirage  est  de  2 000  exemplaires  proposés  à  la  vente  sur  le  lieu  de  l’exposition  mais  aussi  à  nos
partenaires Gibert Joseph et Lulu Berlu.

Gibert Joseph dans  ses deux boutiques à Versailles et Lulu Berlu  dans son  magasin de jouets vintage à
Paris proposeront à la vente le catalogue de l’exposition au prix public de 15 €.

Aussi, la Ville propose à ces deux revendeurs une remise négociée du prix de vente du catalogue à 26 %
soit un montant de 11,10 € TTC l’unité.

Pour ce faire, par la présente décision, il convient de fixer les tarifs de vente de ce catalogue, soit :

- 15 € TTC à l’espace Richaud, lieu de l’exposition, pour le public,

- 11,10 € TTC pour les revendeurs « Gibert Joseph » et « Lulu Berlu ».

----------------

DECIDE

1) de  fixer  à  15  €  TTC,  le  tarif  de  vente  au  public  du  catalogue  de  l’exposition  «  Robots,
émergence d’une culture japonaise », qui aura lieu à l’Espace Richaud de la ville de Versailles
du 23 décembre 2023 au 25 février 2024, directement sur le lieu de l’exposition, pour le public ;

2) de fixer à 11,10 € TTC, le tarif de cession dudit catalogue aux revendeurs « Gibert Joseph » et
« Lulu Berlu ».

La TVA sur ces catalogues est à 5,5%.

Cet acte est affiché le jour du retour du contrôle de légalité et est susceptible d’être déféré devant le tribunal administratif de Versailles dans un délai de
deux mois à compter de cette date.
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